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A V I S  

de la Chambre des Fonctionnaires 
et Employés publics 

 
 

sur 
 
 

1. le projet de loi modifiant et complétant 

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 portant fixation de la valeur numérique des traitements des 
fonctionnaires de l'Etat ainsi que des modalités de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat 

b) la loi du 21 décembre 2004 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour 
l'exercice 2005 

c) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat 
d) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat 

 
 

2. les projets de règlements grand-ducaux 

a) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 25 octobre 1990 déterminant les conditions et les 
modalités de la mise à la disposition aux fonctionnaires de l'Etat de vêtements professionnels et 
de l'allocation d'une indemnité d'habillement 

b) modifiant 1) le règlement grand-ducal modifié du 27 juillet 1992 déterminant les conditions et les 
modalités d'attribution de l'allocation de repas aux fonctionnaires de l'Etat et 2) le règlement 
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés 
dans les administrations et services de l'Etat 

c) portant fixation de l'indemnité kilométrique pour les voitures utilisées pour voyages de service 
d) modifiant le règlement grand-ducal du 30 janvier 2004 déterminant les conditions générales et 

les modalités de recrutement et de sélection applicables à tous les examens-concours d'admission 
au stage dans les administrations et services de l'Etat 

e) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 août 1985 fixant le régime des congés des fonc-
tionnaires et employés de l'Etat 

f) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 15 juillet 1967 portant fixation de la rémunéra-
tion des volontaires de l'armée 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 27 juin 2005, Monsieur le Ministre de la Fonction 
Publique a demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Em-
ployés publics sur le projet de loi spécifié à l'intitulé, projet auquel 
était jointe, "pour information", toute une série de projets de règle-
ments grand-ducaux. 
 
Tous ces projets ont pour but de transposer dans la législation et la 
réglementation applicables à la fonction publique les mesures conve-
nues dans l'accord salarial signé le 31 mai 2005 entre le Gouverne-
ment et la Confédération Générale de la Fonction Publique CGFP. 
 
Aux termes de l'exposé des motifs - exhaustif - qui accompagne le 
projet de loi, "le Gouvernement est décidé (à) transposer rapidement 
l'ensemble des mesures contenues dans le nouvel accord salarial". 
 
Par ailleurs, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics est 
informée (et le commentaire de l'article V le confirme) que la 
Chambre des Députés s'apprêterait à voter le projet de loi encore 
avant les vacances d'été afin qu'il puisse entrer en vigueur, comme 
cela est d'ailleurs prévu audit article V, à la date du 1er septembre 
2005. 
 
Dans ces conditions, la Chambre des Fonctionnaires et Employés 
publics n'entend pas se livrer à un examen détaillé de toutes les dis-
positions des projets sous avis, afin de ne pas retarder l'entrée en vi-
gueur des mesures prévues en faveur de ses ressortissants. 
 
Elle donne donc son aval aux projets dont s'agit, dans la mesure évi-
demment où ils sont conformes à ce qui a été retenu dans l'accord sa-
larial précité. 
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Nonobstant son avis favorable, la Chambre des Fonctionnaires et 
Employés publics rend attentif au fait que les montants figurant au 
tableau in fine de la page 18 et au début de la page 19 ont été multi-
pliés par 100 et restent donc à redresser. 
 
Dans ce même contexte, la Chambre se doit de signaler que le dos-
sier lui transmis, et qui renvoie à une "fiche financière ajoutée au 
présent texte" (phrase finale de l'exposé des motifs), ne comporte pas 
une telle fiche. 
 
 
(Avis émis conformément aux dispositions de l’article 3, alinéa 2, du 
règlement d’ordre interne de la Chambre des Fonctionnaires et Em-
ployés publics). 
 

Luxembourg, le 30 juin 2005. 
 

Le Directeur, 
 

G. MULLER 

Le Président, 
 

E. HAAG 
 


